
RÈGLE DU JEU À LA LUDOTHÈQUE MUNICIPALE
DE PONTCHARRA

Description et mise en place :

Les ludothécaires ont conçu des espaces jeux qui répondent spécialement à vos besoins et à la 
sécurité dans le jeu, par tranche d’âge. Ces espaces sont à votre disposition et vous invitent au jeu 
libre.
Les ludothécaires vous accueillent, vous conseillent, vous proposent des animations et gèrent les 
prêts et retours.
Elles sont disponibles pour tous en général mais ne peuvent pas l’être pour chacun en particulier, 
c’est pourquoi la complicité dans le jeu de l’adulte et le jeune enfant est nécessaire.
Un enfant de plus de 10 ans peut venir jouer seul s’il n’est pas accompagné d’un enfant plus jeune.

But du jeu :

Passer un moment de plaisir et de convivialité, découvrir des jeux et les 
emmener chez soi.

Règles du jeu :

 Enlever ses chaussures et les déposer à l’endroit prévu à cet effet

 Parler doucement et correctement

 Demander aux animatrices les jeux et jouets

 Respecter autrui et le matériel

 Prendre le goûter à l’endroit prévu à cet effet

 Laisser son animal à la maison

 Emporter un jeu en ayant vérifié qu’il est adapté à l’âge de l’enfant

 Pour les moins de 3 ans, la présence d’un adulte est obligatoire dans la même salle que  
 l’enfant

Variante, en extérieur :

 Respecter le voisinage en évitant les nuisances sonores (bruit, cris…)

 Jouer à des jeux de règles aux endroits prévus à cet effet

 Ne pas entrer dans les garages

 Prendre un goûter en veillant à laisser l’endroit propre 

Fin de partie :

La partie s’achève lorsque les joueurs ont profité pleinement du moment de jeu 
ou lorsque l’heure de la fermeture de la structure sonne. Les joueurs rangent 
alors, les jeux et jouets aux endroits prévus à cet effet.

Chaque joueur s’engage à lire le règlement intérieur et à respecter la règle du 
jeu de la ludothèque.


